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Chapitre premier
Réforme et protestantisme1



En 1520, trois ans après avoir rédigé 95 thèses contre la « vertu des indulgences2 », Martin Luther (1483-1546) est menacé d’être excommunié. Il brûle la bulle qui le somme de se rétracter et transforme ainsi une contestation menée à l’intérieur de l’Église catholique en protestation qui va agir en dehors d’elle. Due aux remises en cause de l’humanisme et à la conception du salut propre au moine augustinien, cette rupture fait qu’un mouvement de réforme va devenir la Réforme.

Neuf ans plus tard, à la seconde diète de Spire, cinq princes et les représentants de 14 villes libres élèvent une protestation contre certaines décisions : « Nous protestons… que nous ne consentons ni n’adhérons… au décret proposé dans toutes les choses qui sont contraires à Dieu, à sa Sainte Parole, à notre bonne conscience, au salut de nos âmes, et au dernier décret (de la première diète de) Spire3 ». Leur opposition entraîne la création de deux partis confessionnels. Les minoritaires – ou « protestants » – sont menacés d’être l’objet d’une expédition militaire. Ils cherchent une alliance avec des cantons suisses. Malgré les réserves de Luther, assez hostile à une entente avec le réformateur de Zurich, Zwingli, un colloque théologique se tient à Marbourg (octobre 1529). L’accord doctrinal doit permettre la constitution d’une coalition capable de résister.

L’entente est réalisée sur 14 points. Le quinzième concerne la cène. Il y a consensus pour la communion sous les deux espèces et rejet de la transsubstantiation (où la consécration du pain et du vin les transforme en substances du corps et du sang du Christ). Tout en pensant tous que le pain et le vin de la cène restent matériellement pain et vin, les participants divergent sur la façon de concevoir la présence du Christ. Luther et les Saxons estiment que le pain et le vin sont aussi corps et sang du Christ (consubstantiation). Pour Zwingli et les Suisses, la cène est un mémorial de la mort du Christ, un symbole de sa présence aujourd’hui (doctrine sacramentaire4). C’est l’échec qui ne va pas amener pour autant la disparition ou même le déclin du protestantisme.

Le terme de « protestantisme » est donc né de façon circonstancielle. Souvent, les protestants l’interprètent dans un sens purement religieux : « La protestation contre des traditions et des structures de l’Église catholique romaine, au nom du droit de chaque chrétien de répondre librement aux exigences de la Parole de Dieu telle qu’il la reçoit par la foi et le témoignage intérieur du Saint-Esprit. » Ce fondement théologique est certes essentiel. C’est pour une raison de dissidence religieuse que des princes et des représentants de villes libres ont élevé une protestation. Mais le protestantisme se révèle être, dès le départ, une réalité multiforme dont la survie dépend en bonne part de l’appui que lui donneront des détenteurs de pouvoirs politiques. Il s’est donc effectué un mélange entre religion et politique. En fait, on constate et un lien (des autorités politiques prennent le parti de la Réforme et la protègent) et une autonomie des deux domaines : à Marbourg, des théologiens débattent de questions strictement théologiques, même si ce débat comporte des conséquences politiques.

Lors de la naissance du protestantisme, plusieurs réformateurs existent, des convictions s’affrontent. On trouve beaucoup de vues communes, mais une seule divergence suffit pour ne pas aboutir à l’unité institutionnelle. Cette pluralité apparaît irréductible – l’opportunité politique ne peut la réduire – et ne conduit pas à un effondrement. Luther, le père fondateur de la Réforme, n’en est pas le chef incontesté5.

Les événements de 1529 ne constituent pas la date où la Réforme deviendrait protestantisme : la Réforme calviniste est encore à venir. Ils symbolisent cependant le mouvement par lequel la Réforme se transforme progressivement en protestantisme, l’événement en institutions, la rupture en organisations, la protestation en pouvoirs, l’hérésie en nouvelles orthodoxies. Dans ce passage, quelque chose d’essentiel peut être perdu ou assoupi. L’histoire du protestantisme sera jalonnée de « retours à la Réforme », de réformes nouvelles : dissidences, réveils ou renouveaux théologiques. Il s’agira de continuer les mises en question de la Réforme, de retrouver sa pureté, son souffle en deçà des « trahisons » et de la « tiédeur » du protestantisme installé, établi.

Pourtant, cet « établissement » du protestantisme (selon la formule de l’historien E.-G. Léonard) est paradoxalement le père de la Réforme. Les siècles précédents avaient vu naître des déviants. Leur « hérésie » vaincue n’avait pas été suivie d’un « établissement » : ils ne sont donc pas devenus des réformateurs contrairement à Luther, Calvin, Zwingli et d’autres. Le protestantisme n’a pas réalisé toutes les espérances de la Réforme, c’est pourtant grâce à lui que la Réforme a réellement existé. En même temps, il ne serait rien sans son fondement : la Réforme. Chacun est indissociable de l’autre, et le mouvement qui va de l’un à l’autre est constant dans l’histoire de cette confession.


Les trois caractéristiques de la Réforme

Le dialogue fondateur de la Réforme protestante se tient à la diète de Worms (avril 1521). Mis en demeure de se rétracter, Luther déclare : « Je n’ajoute foi ni au pape ni aux conciles seuls… Je suis lié par les textes scripturaires que j’ai cités et ma conscience est captive des paroles de Dieu. Je ne puis ni ne veux me rétracter en rien, car il n’est ni sûr ni honnête d’agir contre sa propre conscience. » L’official de l’évêque de Trêves réplique : « Abandonne ta conscience, Frère Martin. La seule chose qui soit sans danger consiste à se soumettre à l’autorité établie. » Dialogue significatif, et une boutade célèbre de Boileau dira que « tout protestant est pape, Bible à la main ».

La mise en cause de l’autorité ecclésiastique s’effectue au nom de trois mots d’ordre : « Dieu seul », « l’Écriture seule », « la grâce seule », qui constituent, dans le protestantisme, des éléments prédicatifs essentiels, créateurs de tensions avec les contraintes de la vie quotidienne comme de l’action historique. Chaque « seul » est, en lui-même, lourd de potentialités de ruptures permanentes ou nouvelles.

Dieu seul : cette affirmation appelle les deux autres. Dieu se fait connaître par l’Écriture seule et ne délègue sa grâce à aucune institution. Dieu seul, sans aucun médiateur que Jésus-Christ : cette affirmation d’une absolue transcendance rompt avec une conception de l’Église médiatrice entre Dieu et les humains. Dépouillée de tout aspect médiateur, l’Église n’a plus l’autorité sacrale, l’infaillibilité nécessaire pour rester une. Il existe une affinité entre l’affirmation du « Dieu seul » et la pluralité des Églises protestantes, l’impossibilité de constituer une « vraie » Église face à la catholique romaine, la distinction opérée entre l’« Église invisible », au secret de Dieu, et l’« Église visible », au pouvoir des hommes.

Plusieurs siècles durant, la polémique catholique va insister sur l’orgueil des protestants, prétendant au face-à-face direct avec Dieu. Aucun réformateur, remarquera-t-elle, ne s’est prévalu d’une vocation extraordinaire. Cette polémique met l’accent sur un aspect important : les réformateurs ne sont pas des « chefs charismatiques » au sens de Max Weber (même s’ils possèdent des traits qui peuvent les en rapprocher) : ils ne prétendent pas avoir été l’objet, comme les prophètes de l’Ancien Testament, d’une vocation spéciale. C’est en tant que simples chrétiens – Calvin n’est même pas prêtre ou moine – qu’ils se dressent contre papes et conciles. Cette résistance est menée au nom de « Dieu seul » ; en fait, disent des catholiques, réformateurs et protestants se mettent à la place de Dieu.

Débat fondamental. Le Luther de 1517 croit à l’infaillibilité de l’Église s’il doute de celle du pape, il se situe dans le courant conciliaire du XVe siècle. Le Luther de 1520 rompt avec cette croyance et élabore la doctrine du sacerdoce universel où chacun est appelé à avoir les pouvoirs spirituels du clerc. Avec la Réforme, s’étonne un polémiste, Florimond de Raemond, « les paysans les plus rudes et les plus abêtis furent faits écoliers, bacheliers et docteurs tous ensemble ». Si chacun, pour rendre gloire à Dieu seul, est prompt à résister à une autorité qui lui semble se substituer à Dieu, quelle garantie peut-il avoir qu’il ne se met pas, dans sa révolte, à la place de Dieu lui-même ?

L’Écriture seule : cette affirmation peut-elle apporter la garantie nécessaire ? La déclaration de Luther à Worms affirme la liberté de la « conscience captive des paroles de Dieu ». Les réformateurs parlent de « l’intelligibilité de l’Écriture » qui la rend accessible au lecteur ayant la foi. L’Église relativisée par le « Dieu seul » reçoit là un fondement : sa mission consiste à prêcher la Parole (et à administrer les sacrements, signes de la grâce). Elle impulse une piété collective et familiale centrée autour de la Bible. L’Église, en protestantisme, est donc une réalité seconde, qui ne saurait se substituer au dialogue originel entre Dieu et l’être humain, mais apparaît nécessaire à la vie chrétienne. Ce sera la grande divergence entre des partisans d’un pur individualisme religieux et le protestantisme.

Mais l’Église doit admettre sa propre limite, car « l’Écriture seule » renvoie au « Dieu seul » et non à elle. L’article 4 de la Confession de foi de La Rochelle (1571), le document fondateur des Églises réformées de France, l’indique clairement : l’Écriture est « règle très certaine de notre foi, non pas tant par le commun accord et le consentement de l’Église que par le témoignage et la persuasion intérieure du Saint-Esprit ». La tradition ecclésiastique est donc soumise au critère de sa conformité aux textes bibliques.

Si l’autorité de l’Écriture peut s’opposer à l’Église visible, c’est aussi parce qu’aucune soumission à l’Écriture ne s’effectue sans herméneutique, traitement de l’Écriture. Problème redoutable ! Des théologiens catholiques font remarquer à Luther que l’affirmation de la « grâce seule » n’est pas forcément fidèle à l’Écriture : on ne trouve pas explicitement dans un texte biblique la mention du « seul ». Qu’importe, répond le réformateur, le thème de la « grâce seule » parcourt l’ensemble de la Bible.

Loin d’amener une sécurité spirituelle, « l’Écriture seule » redouble l’audace du « Dieu seul ». Des catholiques ne se priveront pas d’attaquer cette « vanterie de l’Écriture » protestante où les adeptes de la Réforme se serviraient de la Bible pour tromper les autres, comme le faux-monnayeur paie en fausse monnaie. L’examen de la Bible sera aussi accusé d’être un ferment de dissolution sociale : en son nom, la brebis peut se révolter contre son pasteur, le fils contre son père, la femme contre son mari, le valet contre son maître et le sujet contre son prince.

Mais on a aussi reproché au mot d’ordre « l’Écriture seule » d’être créateur d’inégalité. Seuls des chrétiens instruits pourraient examiner l’Écriture et juger de la pertinence des dogmes à partir de cet examen. Le protestantisme serait hors de portée des humbles. L’Église médiatrice est mère de tous ses enfants ; l’Église communauté de chrétiens fait apparaître les différences. Ce n’est pas seulement dans le domaine socio-économique que le protestantisme n’accorde pas de valeur religieuse à la pauvreté. C’est aussi dans le domaine socioculturel. La culture catholique favorise l’égalité dans la soumission (mais l’égalité n’implique-t-elle pas une instance supérieure qui égalise ?). La culture protestante favorise la libre mobilité (mobilité socioculturelle, mobilité sociale). L’Église du Moyen Âge a créé l’université. Luther était moine et universitaire. Il n’a pas tardé à vivre la tension entre lien et liberté plus en universitaire qu’en moine. La liberté universitaire est au fondement de la Réforme et c’est ainsi d’ailleurs qu’elle s’enracine dans le christianisme qui l’a précédé.

La grâce seule : si l’Église n’est pas médiation vers Dieu, si sa tradition ne peut compléter l’Écriture, de même elle ne possède pas une délégation quelconque de la justice de Dieu. À la croyance dans la possibilité, pour l’Église, d’obtenir un allègement des peines et pour le chrétien d’acquérir, avec l’aide de Dieu, des mérites qui le rendent « juste », Luther oppose l’affirmation du salut inconditionnel par la grâce. L’être humain est toujours indigne de l’amour de Dieu qui le sauve sans le moindre partage des tâches. L’acceptation des « indulgences » et tout aspect rédempteur concédé aux œuvres humaines seraient la négation de ce don divin. La foi seule peut le recevoir. Luther explicite ce thème en parlant de « la justification par la foi », s’appuyant sur un passage de l’Épître de Paul aux Romains. Dans le Traité de la liberté chrétienne (1520), il en tire une conséquence paradoxale : « Le chrétien est l’homme le plus libre ; maître de toutes choses, il n’est assujetti à personne. Le chrétien est en toute chose le plus serviable des serviteurs ; il est assujetti à tous. »

À ce paradoxe répondent logiquement les accusations paradoxales de la polémique catholique. Le protestantisme ôte le frein moral constitué par la crainte de se damner. La Réforme aurait progressé en flattant les sens ; le protestant serait un jouisseur opportuniste et sensuel : ripailles, beuveries et plaisirs sexuels lui seraient permis. Mais, au demeurant, le protestantisme imposerait à ses adeptes une (auto)discipline tatillonne. Le protestant serait un être grave, austère, peu sensible aux joies terrestres, guère enclin à s’adonner aux plaisirs de la fête.

Le problème historique du protestantisme va consister à faire face aux conséquences, multiples ou imprévues, de la radicalité de la Réforme concrétisée dans la complexité de l’existence humaine, individuelle, politique et sociale. Problème que les réformateurs ont dû affronter. Ainsi, Luther déclare que tout chrétien baptisé « peut se vanter d’être déjà consacré prêtre, évêque et pape, encore qu’il ne convienne pas à tout un chacun d’exercer semblable fonction ». Voilà formulée une tension entre la logique du sacerdoce universel et les nécessités d’un certain ordre ecclésiastique. Les chrétiens qui possèdent un certain pouvoir dans la société civile peuvent, dans ce cadre, se retrouver investis de la mission de mener à bien (puis de gérer) la Réforme de l’Église sur leur territoire. C’est l’orientation que prendront des Églises luthériennes. Autre cas de figure : une organisation plus spécifique à l’Église peut être élaborée. Tel est le sens, chez Calvin, de la « doctrine des ministères » (au nombre de quatre : pasteur, docteur, ancien, diacre).

Toute hiérarchisation n’est donc pas abolie. Mais, et c’est essentiel, l’autorité provient de la fonction, non d’une différence de sacralité entre clercs et laïcs. En dernière instance, tout dépend de la conviction de chacun que cette autorité est fidèle. L’ordre ecclésiastique se trouve ainsi fragilisé. Mouvements dissidents et Réveils se chargeront de rappeler la vocation de chaque chrétien à la prêtrise : de l’aile radicale de la Réforme aux prédicateurs des « Églises électroniques », il est constant et logique que certains se proclament « pasteurs » et trouvent une communauté qui reconnaisse leur ministère. Il est également logique qu’avec l’évolution du rôle social des femmes, celles-ci aient pu, progressivement, devenir pasteures durant le XXe siècle dans la grande majorité des Églises protestantes.

La difficulté d’être protestant provient notamment de l’impossibilité de manifester sa piété par des œuvres de dévotion (pèlerinages…). La désacralisation des objets de culte sera délicate à assumer et des différences d’appréciation se feront jour. Luthériens et anglicans auront tendance à maintenir l’essentiel du cadre architectural et liturgique. Ils lui confèrent une valeur pédagogique. Le culte réformé sera plus dépouillé. Toute forme de représentation symbolique ne sera pas bannie pour autant. Aux Pays-Bas, si les objets de culte pouvant prêter à la renaissance de pratiques dites « superstitieuses » sont enlevés, un nouveau langage textuel figure dans les temples : tableaux exposant des textes bibliques, des articles de foi, des exhortations morales, des ordonnances ecclésiastiques, etc. La décoration des temples apparut un instrument d’éducation de la foi et d’alphabétisation. La musique et le chant jouent également un rôle essentiel.

Weber a indiqué que le protestantisme a joué un rôle actif dans la « démagification du monde », le processus de sécularisation de l’Occident. Au XVIe siècle, le catholique vivait dans un univers où de nombreux canaux servaient de médiateurs au sacré : les sept sacrements de l’Église6, l’intercession des saints, l’irruption fréquente du surnaturel dans la vie courante. En voulant dépouiller le monde de tout caractère divin pour souligner la majesté de Dieu, en insistant sur la déchéance de l’être humain pour mieux montrer l’intervention souveraine de la grâce, le protestantisme a réduit « la relation de l’homme au sacré à ce lien… ténu qu’il appela la parole de Dieu ». Ce faisant, il « a éliminé la plupart [des] médiations [sacrales]. Il a brisé l’enchaînement, détruit la continuité, coupé le cordon ombilical entre le ciel et la terre, et il a ainsi renvoyé l’être humain à lui-même d’une façon radicale sans précédent dans l’histoire7 ».

Pour un protestant militant, ce « lien ténu » doit informer sa vie, et ce renvoi à lui-même implique d’exercer de façon responsable la « glorieuse liberté des enfants de Dieu » dont parle l’apôtre Paul. La proximité du protestantisme et de la sécularisation ne doit pas faire oublier leur différence. Le protestantisme a constitué historiquement un élément important dans la construction de la modernité. Mais cette modernité, une fois instituée, lui posera un certain nombre de problèmes, car elle aura tendance à rejeter Dieu en marge de la vie sociale. En effet, le respect du pluralisme des convictions et la prévalence de la rationalité instrumentale tendent à ce que la religion soit considérée comme une « affaire privée » (un choix personnel qui n’engage pas la collectivité), du moins si elle n’est pas instrumentalisée au profit de projets politiques et ou identitaires. Comment, sans se perdre ni se raidir, concilier alors la filiation historique de la Réforme avec la nécessité de faire face à un monde totalement différent de celui du XVIe siècle ?








1. Pour plus de précisions sur la période qui va jusqu’en 1564, voir P.-O. Léchot, La Réforme (1517-1564), Paris, Puf, « Que sais-je ? », 2024.

2. Vendues pour favoriser la reconstruction de la basilique Saint-Pierre de Rome, les indulgences devaient permettre la remise de peine de certains péchés. Écrites en 1517, les « 95 thèses » de Luther sont rapidement diffusées. Rome cherche à obtenir une rétractation. Lors des débats, Luther affirme que ni le pape ni le concile ne sont infaillibles. Leurs décisions doivent être soumises à l’autorité de la Bible. Si nous datons, en historien, la naissance du protestantisme de la rupture entre Luther et Rome en 1520, à un niveau mémoriel, les Églises protestantes retiennent, elles, la date de 1517.

3. La première diète de Spire (1526) laissait temporairement aux princes et aux villes libres la liberté de religion.

4. La position de Calvin représente un point de vue intermédiaire : le pain et le vin restant ce qu’ils sont, le Saint-Esprit rend le Christ véritablement présent dans la cène.

5. C’est pourquoi l’histoire du protestantisme est toujours également une histoire des protestantismes.

6. Pour le protestantisme, seuls deux sacrements – la cène et le baptême – ont un fondement biblique. Et la signification de ces deux sacrements est modifiée (rejet de la transsubstantiation, refus de croire à l’obligation du baptême pour être sauvé).

7. P. Berger, La Religion dans la conscience moderne (éd. française de The Sacred Canopy), Paris, Le Centurion, 1971.





Chapitre II
La formation du protestantisme



En 1521, Luther, excommunié, est mis au ban de l’Empire et n’importe qui peut le tuer ; en 1555, lors de la paix d’Augsbourg, près des deux tiers des Allemands et l’ensemble des Scandinaves sont devenus des protestants luthériens. Sous sa forme zwinglienne et surtout calviniste, la Réforme progresse en France, aux Pays-Bas, en Suisse. En Angleterre, une tentative de restauration du catholicisme va échouer. Pour la première fois, une hérésie réussit. Cette révolution religieuse doit instaurer, en raison même de ses succès, un nouvel ordre dans les territoires où elle a gagné. Elle doit assumer les contraintes de l’héritage catholique – l’état spirituel des populations amènera les réformateurs à modifier certains de leurs projets –, faire face à ses propres divisions et transformer sa protestation en nouveau système d’emprise.



I. – Le luthéranisme

Après la diète de Worms, Luther est caché au château de la Wartbourg par l’Électeur de Saxe. À Wittenberg même, la Réforme prend une tournure radicale et illuministe. Devant ce débordement, Luther quitte son abri et en une semaine de prédications (9 au 16 mars 1522) il reprend la tête du mouvement. Luther estime qu’il ne doit pas lier la Réforme aux rébellions politiques. Il refuse de cautionner la « révolte des chevaliers » (1522). En 1525, après avoir rappelé aux princes le devoir de justice et tenté de détourner les paysans du recours à la force, il rédige un violent libelle, Contre les hordes meurtrières et pillardes des paysans. Battus le 15 mai 1525 à Frankenhausen, ces derniers sont l’objet d’une répression cruelle. Leur chef Thomas Müntzer (1489-1525), partisan d’une Réforme radicale, est décapité. En 1534-1535, un courant de cette aile radicale instaurera une théocratie à Münster, réalisant la mise en commun des biens, l’instauration de la polygamie et la destruction des livres, excepté la Bible. La prise de la ville amènera une sanglante répression.

Les théologies du politique de Müntzer et Luther s’opposent : la première est révolutionnaire et théocratique ; la seconde, conservatrice et laïcisatrice. Pour Müntzer, la soumission du peuple à l’autorité est subordonnée à l’exécution, par cette dernière, de sa mission : châtier les « méchants », ceux qui « entravent l’Évangile ». Dans le cas contraire, la communauté des « élus » prend le pouvoir de châtier elle-même les « impies ». Luther distingue « deux règnes », le spirituel et le temporel, et donne une grande autonomie au second (dans une tension eschatologique où ce monde n’est pas appelé à durer éternellement). Cette théologie valorise l’émancipation de l’État face à la chrétienté médiévale. Institué par Dieu à cause du péché, le gouvernement temporel est une expression de son amour. Il maintient un minimum d’ordre public et assure la conservation du monde. L’absence de délégation de pouvoir de l’Église a comme conséquence un appel aux princes pour former des juristes hors de la tutelle du droit canon. On retrouve là l’anticléricalisme de la Réforme.

Au départ, la théologie des deux règnes marque les limites du pouvoir de l’État. Luther indique que cette autorité concerne les relations extérieures (= sociales, publiques) des humains entre eux. Pour ce qui est constitutif de l’être chrétien, la Parole de Dieu est la source de la foi sans contrainte extérieure, institution ou loi. Mais les problèmes rencontrés vont relativiser cette distinction. L’autorité temporelle peut surveiller le culte, manifestation extérieure de la religion. Et si le prince empiète sur le domaine de la conscience, la résistance doit rester passive. Cette doctrine est ambiguë : elle va dans le sens d’une certaine laïcisation et pourtant la situation sociale n’est pas laïcisée : le second de Luther, Philippe Melanchthon (1497-1560), affirme que si le prince ne possède pas le pouvoir des clefs, il est chargé d’appliquer les deux tables de la loi, donc d’imposer un ordre politique et religieux. Les anabaptistes vont être poursuivis comme fauteurs de troubles de par leur volonté de se séparer du « monde ».

Un changement de l’ampleur de la Réforme rend vite nécessaire de défendre l’acquis. D’où la création de la ligue de Smalkalde (1531) qui met en échec les menées de Charles Quint. Un nouvel ordre religieux se crée. Dans les villes libres, le changement confessionnel d’une bonne partie de la population urbaine entraîne un nouveau conseil municipal qui nomme un prédicateur « luthérien ». Deux nouveautés marquent la rupture : la communion sous les deux espèces, symbole de l’union de tous avec Christ, et le sermon en langue allemande, symbole de la Parole de Dieu « pure et claire ». Luther traduit la Bible en 1534, contribuant à façonner l’allemand moderne (coexistaient alors de nombreux dialectes) et à donner une unité culturelle précieuse vu le morcellement territorial. À la campagne, quand elle triomphe, la Réforme est souvent effectuée par le prince. Les paysans peuvent mettre plusieurs générations à s’adapter au nouvel univers symbolique ; d’où les espoirs de reconquête catholique ou de retour à l’unité religieuse.

À la ville comme à la campagne se met en place une organisation différente de celle que prévoyait Luther (où chaque communauté appelle et dépose les clercs dont elle a besoin, juge leurs doctrines – l’Église véritable étant l’Église invisible). La tendance de l’Église à se territorialiser – déjà amorcée au XVe siècle – franchit un nouveau seuil. Un système d’inspections se trouve instauré. Le pouvoir désigne une commission de théologiens et de juristes qui révoque les curés « ignorants » ou décidés à rester catholiques, ferme les couvents, sécularise les biens ecclésiastiques, restaure avec une part de l’argent obtenu les bâtiments délabrés. La sécularisation des biens ecclésiastiques joue en faveur et en défaveur du protestantisme : elle attire vers lui certaines autorités civiles ; elle empêche des prélats réformateurs d’effectuer le pas décisif.
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